
TROPHÉE MIRABAUD 2011 

Le championnat lémanique par points 
Grâce au soutien de la banque MIRABAUD, nous avons le plaisir de vous présenter ci-dessous le règlement du 
Trophée MIRABAUD 2011 

Les régates lémaniques suivantes compteront pour l’attribution du Trophée MIRABAUD 2011 

1. 21 - 22 mai Critérium de Thonon 

2. 11 juin Genève-Rolle-Genève, course croisière 

3. 18 -19 juin Bol d’Or Mirabaud, course croisière 

4. 16 juillet Six heures de Nernier, course croisière 

5. 30 - 31 juillet Critérium du Yacht Club de Genève 

6. 17 - 18 septembre Critérium du Club Nautique de Versoix 

7. 1 - 2 octobre Critérium de la Société Nautique de Genève 

Chaque manche permettra l’attribution de points calculés de la manière suivante : 

180 
-----   x (P - RANG) + 10  P = nombre de partants, minimum 40 
P-1 

Le classement général se fera à l’addition des points obtenus lors des régates citées ci-dessus. 
Seront pris en compte: 
  -  les deux meilleurs critériums (sur trois) 
  -  les deux meilleures courses croisières (sur trois) 
  -  et le critérium de la Société Nautique de Genève. 

En cas d'égalité, le classement de la finale départagera les concurrents. 

La distribution des prix du Trophée MIRABAUD est prévue le 2 octobre à la Société Nautique de Genève. 

Le comité de l'Aspro Surprise réglera les éventuels litiges concernant le classement général. 
Les réclamations doivent être adressées par e-Mail au secrétariat. 

 

 

 


